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CONVENTION DE STAGE 
 
 
 

Article 1 : Etablissement d’origine ……………… 

La convention de stage est établie entre  

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Ville : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Représenté par ..................................................................................................................................................... 

Et l’ Institut National des Jeunes Sourds de Paris 
   254 rue Saint-Jacques 
   75005 – PARIS 
Article 2 : 

La présente convention concernant l’élève :   

Demeurant à (adresse) :    

Né(e) le : …… /……/………… à ……………..………………………..   Tél :  

L’assurance est obligatoire et conditionnée à la mise en place du stage. 

Est valable pour le stage suivant : Formation(s) concernée(s) :  

 

 

 
Article 3 : Durant le stage, les élèves sont soumis aux règles en vigueur dans l’établissement d’accueil, 
notamment en matière de sécurité, d’horaires, de discipline et de courtoisie (règlement intérieur). Les 
stagiaires se présenteront avec des vêtements en coton ou une tenue de type combinaison de travail 
(bleu de travail) pour les filières du bâtiment (menuiserie, métallerie, installation sanitaire) et la filière 
jardinier-paysagiste, dans le cas inverse, l’élève ne pourra pas être accepté en stage et sera renvoyé vers son 
établissement d’origine ou chez lui. 
Article 4 :  En cas de stage sur la journée entière, le repas d’un coût de 3€40 s’effectuera au self de l’INJS de 
Paris. Le repas devra être payé en espèces ou par CB au self. Il sera facturé lors de la journée du stage. Toute 
sortie de l’établissement non accompagnée n’est pas autorisée sur ce temps de pause méridienne. 
Article 5 : Cette convention est remplie en trois exemplaires dont le premier restera au sein de l'établissement 
d’origine, le deuxième sera remis à l’élève stagiaire et le troisième à l’I.N.J.S de Paris. La convention devra être 
réceptionnée 48h avant le début du stage, accompagnée de l’attestation d’assurance, dans le cas inverse, 
l’élève ne pourra pas être accepté en stage. 
 

Date et signature du chef de service Formation et 
insertions professionnelles de l'INJS de Paris : 
À PARIS le : 20/11/2024 

  

Date, signature et cachet de la Direction de 
l'établissement d’origine : 
À ………………………………………….. le :………/……………/…………  

 

Date et signature des parents ou de l’élève majeur : 
À ………………………………………….. le :………/……………/………… 

 


